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Bail incomplet et chéque de caution conservé
sans etat des lieux

Par dedeljf, le 05/07/2009 à 11:54

Bonjour,rnrnFin avril 2009, mon compagnon et moi-même avons signé un bail de location
accompagné d'un chèque de caution pour un appartement non meublé avec une entrée des
lieux prévue au 01/08/09.rnComme la loi lui autorise, le propriétaire à encaissé le chèque de
caution.rnIl est important de noter que ce bail comporte des clauses abusives (à considérer
non écrites) et qu'il ne présente pas la surface du logement.rnrnEn juin, ayant trouvé un autre
bien plus intéressant (maison moins chère et plus proche de mon lieu de travail), nous avons
décidé de donner notre congé pour le bail précedemment cité.rnrnNous avons donc envoyé au
propriétaire de l'appartement une lettre avec accusé de réception faisant part de notre souhait
de ne plus prendre cette location.rnCette lettre a été reçue le 29 juin 2009 par le
propriétaire.rnrnLégalement, nous devons nous soumettre à un préavis de trois mois
commençant à la date de réception de cette lettre.rnrnrnOr, le propriétaire nous a répondu par
courrier que notre préavis commençait en fait à la date du 01/08/09 (date de commencement
du bail) en nous spécifiant que nous lui sommes redevables des loyers + charges de aout,
septembre et octobre (sauf si il trouve un autre locataire) et qu'il nous restituerait le chéque de
caution 60 jours aprés la fin du préavis.rnrnEn nous renseignant auprés de la loi du 6 juillet
1989 (article 15), le préavis commence à la réception de la lettre de congé (le 29 juin) et nous
lui sommes donc uniquement redevable des loyers + charges de aout et septembre (juillet ne
comptant pas car le bail commençait en aout).rnrnNos questions sont : rn- Un bail est-il
considéré nul si il ne comporte pas la surface du logement ?rn- Mon propriétaire peut-il
conserver si longtemps le chèque de caution alors que l'entrée des lieux ne se fera jamais
?rnrnEn vous remerciant par avance, nous prions de recevoir nos salutations distinguées.



Par jeetendra, le 05/07/2009 à 12:33

bonjour, il n'existe pas de possibilité de rétractation en matière de location, la vous devez sauf
accord avec le bailleur, un préavis de 3 mois, prenez contact avec l'ADIL du nord au 0825 34
12 63, E-mail : contact@adilnord.frrnvous aurez certainement plus de précisions sur vos
inquiétudes, bon dimanche
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